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A N N ONCE S,

ARTICLES et AVIS DIVERS,

NOUVELLES POLITIQUES.

Extrait de le Galette de Ficnne, du 11 Mars)

« Des lettres de Carlstadt du 23 Février nous don

nent les nouvelles suivantes des frontières de la Bosnie.

Le lieutenant-colonel , baron de Bajalitz , commandant

les polies avancés , fit faire des abatis le long de la

Glina, pour couvrir davantage nos frontières contr*

les incursions ennemies. Les regimens des Sluins & des

Kreutzers commencèrent cet ouvrage le 13 , & con

tinuèrent à y travailler le lendemain. Le 15, l'ennemi

parut de diflërens côtés pour examiner ces travaux,

ce qui fit que le L. C fit interrompre pendant quelques

jours l'ouvra^e , afin d'être mieux fur ses gardes. Fen

dant ce tems , le nombre des ennemis augmenta. Enfin

l'après-midi du 19, une patrouille ennemie d'enviroa

200 hommes , tant à pied qu'à cheval , s'approcha de

notre poste près de Svinciza ; mais quelques coups de

canon mirent l'ennemi en désordre , & le forcèrent à la

retraite. En même tems , une autre patrouille , compo

sée seulement d'infanterie , s'étoit glissée par les bois dte

Laducha & de Resnich , & s'étoit approchée de notre

abatis ; celle-ci auiii se retira dès qu'elle fe vit décou

verte , & qu'on faùoit mine de vouloir l'attaquer.

Pour mieux couvrir cet abatis , le L C. le garnit de

Seressans & d'émigrans Turcs. Le 21 , l'ennemi se

montra encore en force, & l'après-midi, il attaqua

avec furie rabais. Mais les Seressans montrèrent tant

de bravoure , que Tennemi fut obligé de se retirer avec

promptitude & avec perte. Les Seressans sortant de

l'abbatis pour dépouiller les morts , l'ennemi s'apper-

çut seulement de leur périt nombre, & fit une seconde

attaque ; mais les Seressans se replièrent avec tant de
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ftCaution sur le détachement posté en arriére , qii"ifo

ne souffrirent aucune perte. •

« Les autres nouvelles de la Bosnie font mention que

la Porte y a envoyé un corps d'Albanois pour cou

vrir cette province. Le? Bosniaques disent que leur

nombre est coníìderable ; mais il n'en est encore ar

rivé que quelques centaines , qui font si indiftìpìi-

riés qu'il paroit qu'ils porteront plus de préjudice que

d'avantage au pays. Toute leur route a été marquée

yar des brigandages & des cruautés , & à leur ton-

jonction fous les bâchas de Jakowa & de Novi-Ba-

zar, ils pillèrent entièrement le riche couvent Grec

*le Srudcutz , près de Novi- Bazar, en emportèrent

les vaies sacrés, ruinèrent ce qu'ils ne purent pas em

porter & massacrèrent huit à neuf moines. Ce couvent

étant considéré comme la plus sacré du pays , ces ex-

oòs ont très indisposés les habitans Grecs contre leurs

nouveaux protecteurs w.

sienne le 1 1 mars. S. M.- a conféré le régiment va

cant des cuirasliers de Caramelli à l'archiduc Fran

çois-Joseph " fils dè l'archiduc Ferdinand , & "en a

Sommé propriétaire le general-major Ilarnoncoùrt.

On apprend du Bannat que le gênerai Pallavicini

dont la santé n'avoit sait que languir depuis la bles

sure qu'il ayoit reçue à l'œil pendant la campague der

niere , est mort à Temeswar , le 3 mars.

• La Haye le 15 mars. Le conseil-d'Etat vient de pro

noncer contre le Rhingrave de Salin & le colonel van

der Borch une sentence , par laquelle ils font décla

rés coupables du crime de lefe-majesté & de haute tra

hison, en outre bannis à perpétuité des sept provinces

& de la généralité , ainsi que de toutes les places de

garnison , sous peine de mort en cas de contraven

tion , & condamnés à tous les frais & dépens dé

procédure. .■ - .

Le magistrat d'Utrecht vient de permettre aux juifs

de s'établir dans ladite ville , sons certaines condi

tions & restrictions prudentes , entr'autres celles-ci

qui est remarquable , saveir que » chaque chef de Ieuc

m communauté devra s'engager à payer & indemnir

» l«r les dommages & torts , que pourront éprou^
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t»»,ver. les habitans , foit par vols ou autrement , de la

51 part de tout juif quelconque. »

Extrait d'une lettre N de Paris le <l 5 niass.

il pafoît une relation de la fête que les jeunes gens

d'Angers ont donné le 23 & 24 février aux jeunes'

gens de Nantes qui. îcs avoient invites précédemment

a se joindre à eux dans la ierc chaleur des troubles.

Cette fête a -été remarquable par Tordre & la poli-;

tesse qui y ont régné , à la fin d'un repas de près de

500 personnes 'des deux sexes , 011 y a. porté 9 santés.

i°. celle du roi, 2". à la patrie, 3'. aux.communes

de France , .4°. à M. Necker, 50. à tous les bons

citoyens des 3 ordres, 6°. aux amis & frères \tí

Bretons & leurS députés , 7 0 . aux Etats-generaux ,

è 0 • aux progrès des lumières , '9 0 . à l'esprit pa

triotique de Taffemblée & aux dames. Ce repas fut

suivi d"un bal. Le lendemain jour du mardi gras une

-partie des mêmes jeunes gens montés à cheval au nom

bre de 60 , représenta dans la ville une pantomine

masquée, dont le sujet étoit la réception de Voltaire1

& de Roùseau aux champs éliiëes.' Le noir Pluton ,

fa femme Prolèrpine , les furies , les parques , le chieri

Cerbère , la barque de Caron , des chœurs de légis

lateurs , des rois , des pï'mcesses & finalement , Henri-

Quatre & Sully tous-couuumé s d'une manière brillante

& precedés de 20. mujictens formoient un spectacle

très amusant pour 1e peuple & très piquant pour les

penseurs qui oblervoient tacitement la devise de la

fatale barque .• Ici tous font égaux,, & le mot écrit

sur la voile de la barque : Péage supprimé &c. Rous

seau qui a fait une 11 belle distinction sur la langue'

d.s lignes employés par les Romains , devoit sourire

à £e*te fêté.

Mons , le 1 5 mars. L'abbé de Çambron qui étoit

allé à Bruxelles pour se justifier , est rentré dans son

monastère le n de ce mois. Le lendemain , l'oíiìce-

divin , qui n'avoit point été célébré depuis le mo

ment , que Ton avoit lu aux -religieux lc décret de.

la snpprçllìoH de leur maison , a été chanté à Tacou
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ttrmé. Cela sait espérer que cette abbaye obtiendra o#

sort plus heureux que celui de l'on estmction.

Louvain le l8 mars. Les jeunes religieux des ab

bayes de Rplduc , de Villers , de Florett'e & du Prioré

d'Oignies , íbnt arrivés, en cette ville, pour affilier aux

leçon* de Théologie. — On va attraire en justice ré

glée, les présidens & régens des collèges, qui étant

.exilés par sentence du recteur actuel de Tuniveríité ,

sont partis , fans rendre leurs comptes , & fans re

mettre les régkres de comptabilisé de leurs maisons.

Extrait d'une lettre de- IJege le 1 9 mars.

« Mrs. La chambre impériale vient de prononcer

áans la cause que' le Sr. Levoz y a portée contre le

chapitre de St.-Pierre & le clergé intervenant au f«-

jet de la destitution de fa place de choral ; l'appel dm

ár. Levoz est rejetté , & en outre, il est condamné à

une amende. Comme il estpoliible & même vraisem

blable que ce fait, soit encore présenté dans quelques

feuilles clandestines fous de fausses pouleurs ; j'aillion-

neur de vous envoyer une exposition succincte mais

très-exacte de cette procédure , en priailt de l\níércr

dans un de vos plus prochains numéros. »

» Njel Joseph Levo^ avoit obtenu, le 2 juin 1786,

un office de choralité dans sinfigne église collégiale de

St-Pierre, à Liège , vacant pàrìa repojition émendiquée

d'un nommé Lambourelle, U êrCa.été déclaré déchu le 13

ma/s.1 787, par le ciergesecondai?* spécialement assemblé, -

dver requifition au chapitre de ladite église collégiale de

St-Pierre de révoquer , ainsi qu'il a sait le 21 du méme

mais , la commission de Choral donnée au dit Sr. Levo«,

qui après avoir pojlulé infru&ueusemsnt un mandement

de prétendue maintenue d'autorité du Seigneur Official

de Liège , s'efi adrejjé par plainte <j appel au tribunal

de la signature & justice à Rome, d'où, siir les lettres

informatorieles du Rme. Clergé, il a été renvoyé pur

décret du II décembre 1787 ; ayant ensuite sollicité au

tribunal de V Officialité de Liège , le mandement de main

tenue qu'ily aváit demandé au mois de mars précédent ,

ilfut déclaré par sentence du 18 janvier 1788 n'y avoir

Seu à sa demande > de laquellesentence il en forma un

dppel à toiis juges supérieurs , qu'U tàtía inutilement
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esintroduire à la nonciature de Cologms , où il-fetett

rendu personnellement les premiers jours de février. Enfin,

ledit Lev^ ayant pris un recours ultérieur à la suprême

Chambre Impériale , Cr y ayant sollicité lui-même en

juillet ù août dernier , les procès pléniers a'appel , il a

été définitivement rejetté ù condamné à un marc a argent ,

à cause de la frivolité de son recours , par la sentence dtt

13 mars 1789.

F r a s c z Administration.

Suite de VOrdonnance à rendrepar les baillis Cr sénéchaux,

de 1* première classe , ou en leur absence , j/ar leùrs

lieutenans généraux , lorsque des bailliages ou òénécliaus-

sies de la seconde classe devront concourir avec eux i

la convocation pour les Etau-généraux. , ,

6° Que dans (d) avant do procéder 5

rassemblée generale de la communauté , il fera tetitl des

assemblées, aux jour íc henre indiqués par les officiers mu

nicipaux , de tomes les corporations , ebrps ít communauté* i

& da routes les personnes du tiers-Etat qui ne tiennent ì

aucune corporation , dans lesquelles assemblées particulières

»i fera fait eboix d'un ou de plusieurs represcnianj chargés

de le rendre à rassemblée du tiers- Etat de chacune uefdkcS

villes , pour y concourir à la rédaction- du cahier & à la

nomination de députés , dans la forme & aa nombre pres

crit par les articles XXVI íc XXVII du règlement <ie S. M.

7°. Que les cemácations des publications ci-dessus or

données seront relatées da-ns le procès-verbal qni scra dressé

de l'aiiemblée qui aura eu lieu pour la rédaction des cahierá

& la nomination desdits députés ; que ledit procès- verbal,

signé par l'orficier public qui aura tenu Passemblée, & par

fon greffier, fera «ressé en donble minute, dont une' sera

dépotée dans !e. greffe de la communauté , Jt l'autre remisé

aux députés en même teins que le cahier, pour constater U»

pouvoir desdits députés, lesquels seront tenus de se vendre

*i Je porter le cahier qui leur aura été remis , à ladite as

semblée particulière & préliminaire ci-desttis ordonnée pour

le (e) prochain.

- 8". Que dans ladite assemblée préliminaire où devront se

treuver tous les députés du tiers-Etat de ce bailliage- (on

íënechaussée ) , il fera donné acte aux comparans da leur

{d) Nommer ici les villes dans Cétendae dn bailliage

Ç ou séiiécbaussée ) qui sont comprises dans l'état annexé an

rée,!ement , & supprimer cet article , si <tens le ressort ii

nV a aucune des villes dénommées , dans l'état joint au,

téglement.

(e) Rappelles le jeiu de l'affemMéc préliuíiiiajfe."
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raptpaAitisn , & défaut contre les non comparaits ; qtj'rî

íéra ensuite procédé à la vérification des pouvoirs de tous

les députés, & à la réception de leur serment dans la.

forme accoutumée; qu'il fera procédé ensuite à la-redaction

*t reunion ta ou seul cahier , Je tons les cahiers particu

liers, soit en présence de tous leftits députés, soit par les

commissaires qu'ils auront nommés; enfin , qu'il fera procédé

au choix & nomination , à haute vojx, du quart d'entr'eux

pour les represen»er à TaC'embiée generale des trois Etats

Atti fera tenue par rous , ou en notre absence -, par notre

lieutenant gênerai, (f) le - -> v •, ntars suivant;

que du tout il sera drellé procès-verbal , dont une expédi

tion en forme , /ignée par notre gretsier , fera remise avec

)edit cahier aux depnffs qui nurout été nommés, pour être

par eux représentée à ladite assemblée generale-.

9°. Que tons les ecclefiaftiqres bénéficiers ou autres- ,

engagés dans les ordres sacrés , tous les nobles 'possédant

fiefs, & tous ceux ayant la noblesse acquise & trant'milhlde,

«jni se seront rendus ledit jour-en la présenté ville , serotu:

également tenus de comparoitre ì ladite assemblée generale

S»i fera ténue par nons , ou en notre absence , par notre

lieutenant gênerai.

io°. Qu'à ladite assemblée il sera douné acte aux- com-

parans de leur comparution , & defaut contre les non com-

parans ; qu'il fera procédé à la vérification des pouvoirs des

députés & procureurs fondés , & ensuite ì la réception dans

ia forme accoutumée , du serment que feront tous les eccle-»

sadiques, tous les nobles & tous les membres du tiers-Etat

juesens , de procéder fidèlement , d'abord à la tedaítio»

d'un seul cahier, s'il est ainsi convenu par les trots ordres,

eu séparément à celui ne chacun desdits trois ordres ; en

suite à l'électicn par la voie du scrutin, de notables períbu-

«>a?es , au nombre & dans la proportion déterminés par la

lettre de S. M. pour représenter aux Etats-generaux les

irois Etats de ce bailliage ( ou senechaussée ).
, 1 1 o ■ Que les ecclésiastiques & les nobles te, retireront en-

liiue dans le lieu qui leur fera designé par nous, ou par

Rotre lieutenant gênerai en noire absence , pour y tenir leurs

assemblées particulières ; savoir , celíp du clergé , fous la

présidence île celui à qui Tordre hiérarchique la* défère ;

«elle de la noblesse , sous notre présidence , & en notre ab-

feucc , du plus âgé desdits nobles, jusqu'à ce qu'ils aient

fou choix dans ladite assemblée d'un président ; que les dé

putés du tiers-Etat resteront dans la salle de rassemblée

( ou se retireront d;ms celle de l'auditoire de notre siego- )

lotis la présidence rie notre lieutenant général [g.)

(/") Rappeller le jour de Tassemblée generale.

íg) On suppose ici que li Tassemblée a dû être fort nom-

kreuse, elle aura été tenue dans une église, ou tulle mure

.tifiî plus spacieuse -que ne pouvoit être celle de !'<uidiioíre."
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}5.» , Que dans l'asseoiblée des deux premiers orJ.rss , il>

fera procédé d'abord à haute voix a sélection d'un secré

taire, notre, greffier devant en tenir lieu aux députés du

tiers-Etat; ensuite à la délibération à prendre par les trois

ordres séparément , pour décider s'ils, procéderont conjoin

tement ou séparément à la rédaction de leurs cahiers, 4: à

sélection des députés pour les Etats-generaux.

Le refit ci-après

annqncespab.ticulier.es.

Le public est averti que la Terre & Seigneurie de Mattig»

■olle , située dans le pays de Liège , entre Sambre-&-Meuse ,

à deux licuss de Givet , deux de Philippeville , est à vendre.

Elle consiste en liâuie , moyenne íi basse justices , trente bot>-

tiiers de raspes prêtes à couper , quatre-Vingt-treíze bon-

niers de ttèi bonne tetre labourable , tenant presque tous em-

sembies , seize d; trienx , dix- neuf de prairie franche argaini ,

»n château èc ferme bàtistlneuf, avec quantité d'autres bieíis

í: avantages. Les personnes qui delireroient d'en faire l'ac-

quiiition devront faire leurs offres, à Liège, chez M. le

Îrélocuteur Berthonnirr , à Dinant . chez M. le Greffier

•evelettì; ; à Jíamur , chez M. le Notaire Bar b ; 4

Olloy,chez M. le Notaire Sauvage, GrefSer dudit M»t-

tignolle , qui donneront aa même tems íá spécification gé

nérale & individuelle de ladite terre îc seigneurie. Elles trou

veront chez ledit iSr. Sauvage la carte lopographique , ainsi

ijue tous autres renfeignemens , mais on les invite fur-tout &

voir par elles-mcme la beauté du local & les agrémens de

leute espèce qu'il présente^

 

N. Di;t>ont , proche la boucherie à Liège, vend les se-

mencís f vante d'Angleterre: Choux fleurs, Brocolis pour

pre & blancs , Choux blancs de Milan ; d'ao fins , Choux

pain de sucre, Choux nains Ifcuge ; Carottes oranges , Car

dons des paque , Marjolaine Balïique peths & grande feuille

petits Pois nain , petits Pois Rative , Concombre Verte , se

mences de TreSe à fleur rouge , <k blanche , de la Luzerne.

- L'on cherehe une campagne , située dans le pays de Lim-

tourg ; au prix d'environ 30 à 40000 florins de Liège ; ar-

geut comptant. On s'adressera pour cet effet au rédacteur de

«es feuilles , qui «n donnera les enseignements nécessaires.

On avertit que quoique la vente de la Terre & Spigneurie

«le la Chapelle, au .'uché de Lirabourg, de même que de

lTIÔ.el , Sué cliaufliìp Sc. Gilles , à Liège , n'ait pas ea lisu

\
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9«k tonnfTes préannoncées , l'une & l'autre font eepenrtunt en

core à vendre de la maia à la main ; ledit Hôtel même,

avec le jardin , par plusieurs portions. Les amateurs pourront

voir les informations & conditions chez Mr. i'avocat VAN-

LAEH , rue A^Amay, à Liège , & clK'z M. le notaire VEt-

tïCKEX , à Bruxelles.

A vendre on à rendre une maison propre à tenir équipa

ge , située au Mont St. Martin, à Liège, bitte à la mor

«lerne , quatre pieces parterre, huit en haut, toutes à fe»

ít tapitlées , greniers , cowr , remise , quatre caves , quar

tier de íierriere , fous lequel est une deuxième cuisine. S'a

dresser à Made. Tho.nnar, à Liège , qui donnera toute ai»

fancc à l'acquéreur

Signalement du fieur G. Goublom, messager fermenté de

Bruxelles fur Anvers , enfui de cette derniere ville furtivement

fans payer ni contenter fcs créanciers , en infraction des pla

cards émanés par S. M des années 1536, 1540 & i?59»

concernant les banqueroutiers frauduleux &c.

Ledit Goublon elt d* la taille de cinq pieds trois pouces &

demi d* France , âgé d'environ quarame ans , le visage rou

geâtre sur-tout sur les joues , le yeux bien fendus & bruns,

les" foureils & les cheveux châtains clairs , le nez bienfait &

pointu dans- la petitesse, la bouche étendue, les lèvres min-

«es & vermeilles, le wsmon un peu- pointu, Jc une petite

fossette à Ja pointe du menton , la barbe peu fournie íî de

la couleur de ses cheveux qu'il porte e# catogan , un pe*

fluet .de corps , íc couvert d'une capotte brune , & d'un ha -

kit bleu dessous , veste & culotte d'eioffe noire , les jambes af-

lez bien faites, le pied assez grand , le coup- de- pied assez

haut , parlant le flamand & íe françois , & dans les deux lan

gues il bégaye. II a avec lui fa lemme & son enfant , qui

est un garçon âgé d'euvïron buit ans , reflentbiant quant »

la figure à son pere. La femme est d'une assez belle figure,

rilancue de peau, susceptible dans les grandes chaleurs ds

lâche de rousseur , ayant deux dents de la mâchoire d'en

haut cassées îur le devant , elle est âgée de 35 à 40 ans ,

fclle ne parle que le flamand & très peu de françois , de la

taille d'environ cinq pisds de Brabant , fa coutume ordinaire?

eíl celui des bourgeoises d'Anvers.

On requieri tout officier de justice ou particulier quelcon

que , de íaifir ft appréhender ledit Goublom , la femme &

son enfant, avec tous les effets quelconques , qu'ils pour,

rpient avoir avec eux, de les constituer prisonniers en tel*

lieux qu'ils se tronveront , & d'en donner part au sieur

J J. db Grood , négociant sur la granje place à Bruxelles,

fous les offres d'une récompense , & d/e payer tous les frais

â ce nécessaire ; parmi l'érrou de la détsnuoa dndít Gon-

tyom & coniors en dae forme. '

 


